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Le 24 juillet 2019 

ARRETE MUNICIPAL N° 19/132 

PORTANT RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES CANTINES SCOLAIRES 

Le Maire de Mazères, 

Vu les articles L 2122-21 et L 2212.2 du CGCT, 

Vu la délibération du 19 janvier 201 0 définissant les modes d'organisation du service public administratif 
facultatif de la restauration scolaire, 

Considérant que, dans l'intérêt des usagers de ce service et du respect des règles d'hygiène et de 
sécurité, il convient de réglementer le bon fonctionnement des cantines scolaires, 

Vu l'arrêté municipal n°18/160bis en date du 30 Août 2018 portant règlement intérieur des cantines 
scolaires; 

Sur proposition de la Commission Education, 

Arrête 

Article 1 : Préambule - Informations Générales 

La cantine n'est pas un service public obligatoire. C'est un service Municipal mis en place pour aider les 
parents qui travaillent. 
Les repas cantine sont de la responsabilité de la Mairie qui a conventionné avec l'association Hérisson 
Bellor, prestataire de service qui confectionne les repas. 
L'organisation et l'animation du temps du repas sont confiées à l'Association LE&C Grand Sud (pour 
les ALAE Maternelle et Elémentaire). 

Les enfants doivent respecter : 
• les personnes,
• les règles d'organisation,
• le matériel
• et les locaux.

Pour des raisons d'hygiène et de sécurité les pique-niques sont interdits dans les locaux de la 
restauration. 

Article 2 : Réservation 

Deux possibilités vous sont proposées : 
• Inscription, réservation et paiement par internet sur le site « Portail Famille » à l'adresse :

http://mazeres09.portail-familles.net/
• ou une fiche « réservation cantine » disponible en Mairie ou sur le site internet de la ville de

Mazères (www.ville-mazeres.fr) qui devra être complétée et déposée à l'accueil de la Mairie,
où elle sera conservée, avant la dernière semaine d'Août pour être validée par les services
municipaux.

Tout changement d'adresse, de téléphone, d'adresse électronique, de situation familiale doit être 
immédiatement signalé à la Mairie ou modifié sur le « Portail Famille » 

Article 3 : Fonctionnement 

La cantine fonctionne tous les jours de classe, sauf le mercredi.. 

Les repas sont fournis en liaison froide pour les écoles Maternelle et Elémentaire. 
• la préparation est effectuée par l'entreprise d'insertion «Hérisson Bellon> de Mazères.
• le transport est assuré par Hérisson Bellor.
• la remise en température est effectuée par les agents du service de restauration scolaire.
• Pour des motifs à la fois de laïcité et d'économie, la prestation ne comporte qu'un seul menu. La

composition des menus est affichée en Mairie, sur le site internet de la ville, sur le site Portail
Famille et aux écoles.




